
MIEUX COMPRENDRE LA 
DÉCLARATION  

Manufacturiers , produits  de 
consommation  

FORMATION  



SUJETS ABORD£S AUJOURDôHUI 

ÅComprendre des modalités  de déclaration  

ÅVentes indirectes  

ÅClassification et déclaration  des matières  

ÅAccompagnement  dôentreprise 



COMPRENDRE LES 
MODALITÉS DE 
DÉCLARATION  



MATIÈRES VISÉES PAR LES TARIFS  
À INCLURE DANS LA DÉCLARATION  

ωEncarts et circulaires sur papier 
journal 

Circulaires sur papier journal, 
habituellement hebdomadaire 

ωCatalogues et publications Rapports annuels, fiches de recettes 

ωPapier à usage général 
Papier thématique avec images pré-
imprimées, feuilles lignées 

ωAutres imprimés 
Coupons-rabais, courrier non adressé 
(généralement promotionnel) 

ωAutres imprimés 
Cartes de garantie, manuels 
ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ωCarton ondulé 
Boîte de distribution de produits 
achetés en ligne, boîte de pizza 



MATIÈRES VISÉES PAR LES TARIFS  
À INCLURE DANS LA DÉCLARATION  

ωEmballages de papier Kraft Sacs de farine, sacs de pommes de terre 

ωContenants à pignons Cartons à lait, à jus ou à mélasse 

ωLaminés de papier 
Sacs de biscuits, contenants de mets 
surgelés, contenants de crème glacée 

ωLaminés de papier 
Emballages-coques pour piles, 
emballages-coques de jouets  

ωCarton plat et autres emballages de 
papier 

Boîte de papiers-mouchoirs, cartons 
ŘΩoeufs, boîtes de céréales 

ωBouteilles de PET 
Bouteilles de rince-bouche, bouteilles 
de boissons énergisantes 



MATIÈRES VISÉES PAR LES TARIFS  
À INCLURE DANS LA DÉCLARATION  

ωBouteilles HDPE Lave-vitre,  eau de Javel, shampoing 

ωPolystyrène alimentaire expansé 
Barquette pour viande (plateau), 
ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎ ŘΩoeufs 

ωPolystyrène expansé de protection 
Billes de calage de type mousse, 
emballages en mousse (électronique) 

ωPolystyrène non expansé 
alimentaire Contenants de yogourt 

ωPellicules HDPE et LDPE 
Films rétractables pour paquets de 
bouteilles de jus, sacs de couches,  

ωPellicules HDPE et LDPE 
{ŀŎǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΣ ǎŀŎǎ ŘŜ ǇŀƛƭƭƛǎΣ ǎŀŎǎ ŘŜ 
moulée pour animaux 



MATIÈRES VISÉES PAR LES TARIFS  
À INCLURE DANS LA DÉCLARATION  

ωPlastiques stratifiés Sachets pour café,  sacs doublant les 
boîtes de céréales, sacs de chips 

ωContenants PET 
Emballages-coques pour muffins, 
contenants pour plats cuisinés 

ωAutres plastiques polymères et 
polyuréthanne 

Tubes de crème pour les mains, 
contenants de vitamines 

ωAutres contenants et emballages en 
aluminium 

Bombes de fixatif ou de mousse, pots 
de chandelles, assiettes à tartes  

ωAutres contenants en acier 
Couvercles de pots de conserves en 
verre, boîtes de conserves 

ωVerre coloré 
Bouteilles de cidre, pots de cornichons, 
pots de confitures 



MATIÈRES VISÉES PAR LES TARIFS  
À INCLURE DANS LA DÉCLARATION  

 

ÅCe qui doit également être déclaré :  

 

VPapiers et autres fibres cellulosiques remis 
gratuitement en tant que produits, tels que les 
calendriers et les cartes de souhaits  

VContenants et emballages remis gratuitement 
en tant que produits  

 

 

 

 
 

 

 

 

 



MATIÈRES EXCLUES PAR LES TARIFS  
DÉDUCTIONS ET EXCLUSIONS  

 

Å Déductions :  

VProduits provenant d'un fournisseur ou dôun 
manufacturier disposant dôune place dôaffaires au 
Québec  

VProduits provenant d'une entreprise nôayant pas de 
place dôaffaires au Qu®bec, mais inscrite comme 
contributeur volontaire (visible sur la liste des 
entreprises attendues, disponible sur ECO -D)  

VContenants, emballages et imprimés générés par des 
produits ou des services destinés à lôexportation 

 

      

 

 

 

 
 

 

 

 

 



DÉDUCTIONS PERMISES  
TRUCS ET ASTUCES  

ÅNous attirons votre attention sur le fait que :  

V Tous les contenants, emballages et imprimés 
générés et déduits doivent être clairement visibles 
dans vos fichiers de travail  

V Toute déduction doit être documentée, elle doit 
aussi pouvoir être justifiée  sur demande  

ÅNôoubliez pas que vous pouvez déduire les contenants, 
les emballages et les imprimés non remis aux 
consommateurs :  

V Produits  périmés  détruits  

V Retours  de produits  

V Contenants et emballages  de transport  repris  lors  
de la livraison  



MATIÈRES EXCLUES PAR LES TARIFS  
DÉDUCTIONS ET EXCLUSIONS  
 

Å Contenants, emballages et imprimés  

Vdestinés à des industries, commerces et institutions  

Vutilisés pour le transport et non remis aux 
consommateurs  

Và usage unique ou de courte durée vendus en tant 
que produits (sous réserve des magazines, du 
papier à usage général, ainsi que des blocs -notes)  

Å Contenants et emballages primaires  dits de «  longue 
durée  » (accompagnant tout au long de sa vie un 
produit qui a une durée de vie > 5 ans)  

Å Les livres (cahiers de feuilles à reliure en spirale) ainsi 
que les matières comprises dans les «  journaux  »  

 

 
 

 

 

 

 



MATIÈRES EXCLUES PAR LES TARIFS  
DÉDUCTIONS ET EXCLUSIONS   

Å Les contenants, les emballages et les imprimés utilisés ou 
consommés par un consommateur final sur les lieux de 
distribution ou de vente  

 

 

 
 

 

 

 

 

Attention :  

ÅLes contenants, les emballages et les imprimés pourront 
être exclus que si les produits ou les services sont 
consomm®s sur les lieux dôachat 

ÅLes produits ou les services achetés dans un lieu, mais 
consommés ailleurs ne pourront être exclus  

ÅLôexclusion pour le commerce interentreprises ne vise que 
les contenants, les emballages et les imprimés issus de 
transactions directes r®alis®es dôentreprise ¨ entreprise 

 


